
REVUE DE PRESSE du 4 décembre 2008 

 
Antenne Médicale de Prévention du Dopage ♦ Centre Pierre Dumas 

Laboratoire de Pharmacologie Clinique ♦ Faculté de Médecine 
37, Allées Jules-Guesde ♦ 31000 TOULOUSE 

Tel : 05 61 77 79 83 ♦ Fax : 05 61 77 79 84 ♦ E-mail : dopage.toulouse@cict.fr 

1 

LL''IIAAAAFF  VVAA  RREETTEESSTTEERR  DDEESS  PPRREELLEEVVEEMMEENNTTSS  SSAANNGGUUIINNSS  

2200  mmiinnuutteess..cchh  --  2277  nnoovv  22000088    
 
L'IAAF a décidé de procéder à un réexamen des prélèvements sanguins effectués à l'entraînement avant les JO de 
Pékin, afin d'y détecter d'éventuelles manipulations avec de l'EPO Cera. 
Le cycliste Bernhard Kohl a été convaincu de dopage à la Cera sur le dernier Tour de France. (Photo: AP Photo) 
Une cinquantaine d'échantillons sont concernés. 
Auparavant, le CIO avait déjà décidé de faire procéder à de nouvelles analyses. La Cera est une nouvelle génération 
d'erythropoïétine (EPO), qui a l'avantage pour les tricheurs d'avoir des effets prolongés en terme d'oxygénation du 
sang avec une seule injection. Les cyclistes Stefan Schumacher, Bernhard Kohl, Leonardo Piepoli et Ricardo Ricco ont 
été convaincus de dopage à la Cera sur le dernier Tour de France. 
Le peloton pensait cette EPO retard indétectable, mais une collaboration des instances antidopage avec le groupe 
pharmaceutique Roche, qui produit la Cera à des fins thérapeutiques, a notamment a permis de faire avancer la 
détection. 
De nouvelles analyses portant sur l'insuline ne sont en outre pas exclues, a indiqué Gabriel Dollé, responsable de la 
division antidopage de la Fédération internationale (IAAF).  
 
 

SSTTEEFFAANN  SSCCHHUUMMAACCHHEERR  VVAA  PPOORRTTEERR  PPLLAAIINNTTEE  CCOONNTTRREE  LL''AAGGEENNCCEE  FFRRAANNÇÇAAIISSEE  AANNTTIIDDOOPPAAGGEE  

AAFFPP  --  2277  nnoovv  22000088    
 
BERLIN (AFP) — Le coureur cycliste allemand Stefan Schumacher a annoncé jeudi qu'il allait porter plainte contre 
l'Agence française de lutte contre le dopage (AFLD) pour calomnie après son double contrôle positif à l'EPO Cera 
pendant le Tour de France. 
"J'ai été jugé et mis au pilori", a estimé sur son site internet le coureur qui a toujours nié s'être dopé. Mais "j'ai la 
conscience tranquille". 
"J'attends toujours des réponses concrètes de l'AFLD et à ce jour, il n'y a rien contre moi dans les fédérations, ni à la 
fédération internationale UCI, ni à la fédération allemande BDR", a-t-il ajouté. 
"Je ne veux pas m'arrêter là et je ne m'arrêterai pas là. Les gens qui ont toujours cru en moi et qui continuent de le 
faire n'ont pas mérité ça", a poursuivi Schumacher. 
L'Allemand est l'un des quatres coureurs à avoir été rattrapés par les analyses complémentaires lancées cet automne 
par l'AFLD sur une trentaine d'échantillons sanguins prélevés lors de la Grande Boucle en juillet. 
Ces analyses avaient permis de déceler la présence de Cera -- une EPO dont les effets se font sentir près d'un mois à 
partir d'une seule injection -- dans le sang de Schumacher prélevé le 3 juillet, deux jours avant le départ du Tour, et 
le 15 juillet, lors de la première journée de repos à Pau. 
"C'est incompréhensible", a réagi le président de l'AFLD, Pierre Bordry, trouvant les propos de Schumacher "curieux 
comme point de vue". 
Comme les autres coureurs convaincus de dopage sur le Tour de France 2008, Schumacher doit être convoqué pour 
une audience disciplinaire devant l'AFLD. "Il y a une procédure en cours devant l'Agence française de lutte contre le 
dopage qui se déroule pour l'instant normalement et à ce stade, je ne veux pas faire plus de commentaires", a ajouté 
M. Bordry. 
La fédération allemande avait annoncé qu'elle engagerait une procédure judiciaire à l'encontre du coureur. 
Après cette nouvelle affaire de dopage touchant le cyclisme national, les chaînes de télévision publiques allemandes 
avaient annoncé qu'elles renonçaient à retransmettre le Tour de France.  
 
 

LL''EEXX--OOLLYYMMPPIIEENNNNEE  GGRREECCQQUUEE  FFAANNII  HHAALLKKIIAA  EESSTT  SSUUSSPPEENNDDUUEE  DDEEUUXX  AANNSS  PPOOUURR  DDOOPPAAGGEE  

LLaa  PPrreessssee  CCaannaaddiieennnnee  --  2277  nnoovv  22000088    
 
ATHENES — Les dirigeants de l'athlétisme grec ont annoncé jeudi que l'ex-championne olympique Fani Halkia a été 
suspendue deux ans pour dopage. 
Médaillée d'or du 400 mètres haies aux Jeux olympiques d'Athènes en 2004, Halkia a été exclue des Jeux de Pékin 
cette année après avoir échoué à un test antidopage à un stéroïde, le méthyltriénolone. 
Les dirigeants de l'athlétisme grec ont expliqué jeudi que l'athlète de 29 ans s'est vue notifier la sanction lors d'une 
réunion du conseil mercredi. 
La Fédération grecque a précisé que la sanction est effective depuis août. 
Halkia a démenti tout dopage et suggéré que des suppléments alimentaires pourraient être à l'origine des contrôles 
positifs. 
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Quinze athlètes grecs ont été dépistés au méthyltriénolone avant les Jeux de Pékin, dont Halkia et 11 membres de 
l'équipe nationale d'haltérophilie. 
La Fédération grecque d'athlétisme a déjà prononcé des peines de suspension de deux ans contre les sprinters Tassos 
Gousis et Dimitris Regas, qui ont eux aussi été contrôlés cette année.  
 
 

DDEESS  MMEESSUURREESS  CCOONNTTRREE  LLEE  DDOOPPAAGGEE  

EEuurroossppoorrtt  --  2288  nnoovv  22000088    
 
La Fédération internationale, considérée comme l'une des cancres de la lutte contre les tricheurs, dit avoir pris 
désormais les mesures nécessaires pour se mettre en règle avec le code mondial antidopage, selon un communiqué 
vendredi. 
La FIVB est l'une des cinq fédérations de disciplines olympiques qui avaient été pointées du doigt pour leur politique 
laxiste en matière de contrôles hors compétition dans un rapport de l'Agence mondiale antidopage présentée la 
semaine dernière à Montréal. 
"La FIVB peut confirmer que la révision de ses règlements qui assure un programme de contrôles hors compétition 
conséquent est en concordance avec les règles de l'Agence mondiale antidopage, à la suite de la publication du 
rapport de l'AMA", souligne le communiqué. 
Ces nouvelles règles, qui prévoient plus de contrôles effectués n'importe où dans le monde sans préavis, entreront en 
vigueur le 1er janvier 2009. 
 
 

BBIIAARRRRIITTZZ::  UUNNEE  IINNIITTIIAATTIIVVEE  FFRRAANNÇÇAAIISSEE  SSUURR  LLAA  PPLLAACCEE  DDEE  LL''EEUURROOPPEE  AAUU  SSEEIINN  DDEE  LL''AAMMAA  

TTSSRR..cchh  --  2288  nnoovv  22000088    
 
Le secrétaire d'Etat aux Sports Bernard Laporte a annoncé vendredi à Biarritz une prochaine initiative de la présidence 
française à propos de la place de l'Europe au sein de l'Agence mondiale antidopage (AMA) qu'il juge "insuffisante". 
"La place de l'Europe au sein de l'AMA est insuffisante au regard de son engagement financier et de son apport 
exceptionnel dans le domaine de la lutte contre le dopage", a-t-il plaidé devant ses 26 homologues européens, au 
lendemain de sa rencontre avec le président australien de l'AMA, John Fahey. 
Sans entrer dans les détails de son initiative, M. Laporte a également indiqué qu'il allait bientôt se prononcer sur le 
système de l'AMA de protection des données individuelles des sportifs, jugé insatisfaisant par l'Europe. 
La place de l'Europe au sein de l'AMA est un débat récurrent depuis l'échec de la candidature de l'ex-ministre français 
des Sports Jean-François Lamour à la présidence de l'agence à l'automne 2007. L'Europe, qui estimait que ce poste 
lui revenait, avait alors menacé de réduire les crédits d'une institution qu'elle finance à 25% mais où elle s'estime mal 
représentée. 
Le week-end dernier à Montréal, lors du conseil de fondation de l'AMA, les Européens se sont encore élevés contre la 
décision de l'Agence d'accorder six mois supplémentaires aux pays et fédérations sportives qui respectent 
imparfaitement le code mondial antidopage. 
Sur le sujet du dopage, M. Laporte s'est également félicité de la "collaboration entre les pouvoirs publics, les 
organismes de lutte contre le dopage et l'industrie pharmaceutique", accrue durant la présidence française selon lui. 
(AFP)  
 
 

AATTHHLLEETTIISSMMEE::  LL''IIAAAAFF  VVEEUUTT  44  AANNSS  DDEE  SSUUSSPPEENNSSIIOONN  CCOONNTTRREE  SSEEPPTT  RRUUSSSSEESS  

nnoouuvveelloobbss..ccoomm  --  2288  nnoovv  22000088    
 
PARIS (Reuters) - La Fédération internationale d'athlétisme (IAAF) réclame au Tribunal arbitral du Sport (Tas) un 
alourdissement des sanctions prononcées par la Fédération russe contre sept de ses athlètes convaincues de dopage. 
Tatiana Tomashova, double championne du monde du 1.500 mètres en 2003 et 2005, Olga Yegorova, championne du 
monde du 5.000m en 2001, Daria Pishchalnikova, championne d'Europe du lancer du disque en 2006, Yuliya 
Fomenko, Elena Soboleva, Svetlana Cherkasova et Gulfyia Khanafeyeva ont été suspendues deux ans à partir d'avril 
ou de mai 2007. 
Elles ont été convaincues en octobre de manipulation d'échantillons d'urine lors de contrôles anti-dopage. 
"L'IAAF considère que l'infraction commise justifie une sanction plus lourde et demande que la durée de la suspension 
des athlètes soit de quatre ans, moins une éventuelle période de suspension déjà purgée par les athlètes", déclare le 
Tas dans un communiqué publié vendredi. 
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JJOOSSEE  LLUUIISS  RROODDRRIIGGUUEEZZ  ZZAAPPAATTEERROO  PPRROOMMEETT  UUNN  VVRRAAII  MMIINNIISSTTEERREE  AAUUXX  SSPPOORRTTIIFFSS  EESSPPAAGGNNOOLLSS  

LLee  MMoonnddee  --  2288  nnoovv  22000088  
 
L'Espagne aura un ministère des sports à part entière "dès le prochain remaniement", a promis José Luis Rodriguez 
Zapatero, mercredi 26 novembre, en recevant l'équipe vainqueur de la Coupe Davis de tennis le week-end précédent. 
Le chef du gouvernement espagnol reprenait à la volée une requête du capitaine Emilio Sanchez Vicario.  
L'Espagne ne peut rien refuser à ses sportifs. Cette année, ses footballeurs lui ont offert le premier Euro de son 
histoire ; Carlos Sastre le Tour de France et Alberto Contador les deux autres grands tours cyclistes (Giro, Vuelta) ; 
Rafael Nadal deux tournois du Grand Chelem (Roland-Garros et Wimbledon) ; et pour finir, ses tennismen, sans l'aide 
de Nadal, ce troisième Saladier d'argent. 
"Si on ne le fait pas maintenant, quand ?" a demandé Emilio Sanchez Vicario, l'ancien numéro un du tennis espagnol, 
au temps où l'Espagne n'était pas encore cette puissance sportive. "Je relève le gant", a répliqué le président du 
gouvernement.  
Finis les sous-ministres ou, comme aujourd'hui, un secrétaire d'Etat chapeauté par la ministre de l'éducation. "C'est 
un brillant couronnement pour une année exceptionnelle", s'est réjoui Alejandro Blanco, le président du comité 
olympique espagnol, tandis que l'opposition de droite ironisait : "Puisque c'est si important, que n'a-t-il créé un tel 
ministère en formant son gouvernement il y a moins de sept mois." 
LES JEUX À MADRID EN 2016 ? 
Emilio Sanchez Vicario a souhaité que la naissance d'un ministère des sports s'accompagne d'une nouvelle politique 
sportive : "Le sport a beaucoup changé dans les trente dernières années, et la loi actuelle sur le sport est obsolète", 
a-t-il insisté. Ainsi, la lutte contre le dopage et l'assainissement économique du football professionnel pourraient 
figurer parmi les priorités du futur ministre. 
Ce dernier aura aussi la charge d'accompagner les candidatures de l'Espagne pour l'organisation de trois compétitions 
internationales dans les prochaines années : les championnats du monde de basket-ball en 2014, les Jeux olympiques 
d'été à Madrid en 2016 et la Coupe du monde de football en 2018. "Ce sera plus facile d'accueillir ces événements si 
celui qui les vend a rang de ministre", estime le quotidien El Pais.  
 
 

CCYYCCLLIISSMMEE  --  DDOOPPAAGGEE  --  SSEELLLLAA  PPRREENNDD  UUNN  AANN  DDEE  SSUUSSPPEENNSSIIOONN  

LL''EEqquuiippee..ffrr  --  11  ddéécc  22000088  
 
Faute avouée est à moitié pardonnée a-t-on coutume de dire. Emanuele Sella a donc écopé d'une demi-peine. Le 
tribunal national antidopage du Comité olympique italien (Coni) a annoncé lundi avoir suspendu un an le coureur 
contrôlé positif à la CERA. Il avait fait l'objet d'un contrôle inopiné hors compétition le 23 juillet, diligenté par l'UCI 
alors que son équipe (ex-CSF Gruppo Navigare) ne participait pas au Tour de France. 
Sella, 27 ans, n'a été suspendu qu'un an conformément aux réquisitions du procureur antidopage, au lieu des deux 
prévus en pareil cas car il avait avoué s'être dopé et avait coopéré avec le parquet antidopage lors de son audition en 
août. Sella s'était particulièrement mis en évidence au cours du dernier Tour d'Italie en remportant trois étapes de 
montagne. Meilleur grimpeur du Giro, il avait terminé à la 6e place du classement général. 
 
 

CCYYCCLLIISSMMEE::  BBAASSTTIIAANNEELLLLII  FFAAIITT  AAPPPPEELL  DDEE  SSAA  SSUUSSPPEENNSSIIOONN  DD''UUNN  AANN  

nnoouuvveelloobbss..ccoomm  --  11  ddéécc  22000088  
 
La cycliste italienne Marta Bastianelli a fait appel lundi devant le Tribunal arbitral du sport (TAS) dans l'espoir de faire 
annuler sa suspension d'un an pour dopage après avoir été testée positive à un stimulant. 
Le TAS a déclaré que Bastianelli, championne du monde sur route en 2007, avait demandé l'annulation de sa 
suspension prononcée par le comité olympique italien (CONI) en octobre. 
"La cycliste considère que la substance trouvée dans son corps n'était pas un produit stimulant et demande 
l'annulation de sa suspension", a annoncé le TAS dans un communiqué. 
Bastianelli a été contrôlée positive à la flenfluramine aux championnats d'Europe des moins de 23 ans à Verbania 
(Italie), au mois de juillet. Elle avait ensuite été écartée de la sélection italienne pour les Jeux olympiques au mois 
d'août. 
Agée de 21 ans, Bastianelli a déclaré qu'elle ne s'était pas dopée sciemment mais a reconnu avoir pris un produit 
accélérant la perte de poids contenant la substance interdite. 
La date de son audition par le TAS n'a pas été arrêtée. AP 
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UUNN  AANNCCIIEENN  CCHHAAMMPPIIOONN  RRUUSSSSEE  MMEEUURRTT  AA  4455  AANNSS  

2200  mmiinnuutteess..cchh  --  22  ddéécc  22000088  
 
L'ancien marcheur russe German Skurygin est mort d'une crise cardiaque à l'âge de 45 ans, a annoncé mardi la 
fédération russe d'athlétisme. 
German Skurygin avait gagné l'or à Séville en 1999 avant de se faire pincer pour dopage. 
La fédération a annoncé sur son site Internet que Skurygin était mort dans la nuit de vendredi. Selon la presse locale, 
il est décédé à Izhevsk, où il résidait. 
Skurygin avait été médaillé d'argent sur 50 kilomètres aux championnats du monde à Saint-Denis en 2003. 
En 1999 à Séville, il avait été médaillé d'or sur cette distance mais avait ensuite été déchu de son titre après un 
contrôle antidopage positif. 
 
 

DDOOPPAAGGEE  AAUU  TTRRAAVVAAIILL  ::  UUNNEE  BBAANNAALLIISSAATTIIOONN  DDAANNGGEERREEUUSSEE    

IInnddiiccee  RRHH  --  22  ddéécc  22000088  
 
La consommation de substance (médicament, stupéfiant…) pour affronter une situation jugée problématique (examen 
scolaire, challenge professionnel, entretien d’embauche…) à des fins de performance, est un phénomène qui se 
banalise dangereusement….  
 
Frédéric Nordmann, Préventeur, Fondation Sport Santé, Comité National Olympique 
 
Agir Mag : On ne parle pas de « dopage » au travail mais de « conduite dopante »… 
Frédéric Nordmann : Le dopage est un règlement spécifique lié à l’activité sportive qui interdit l’amélioration de la 
performance par l’usage de produits ou de procédés, pour des questions à la fois éthique et de santé publique. En 
dehors de la sphère sportive, on parle de « conduite dopante » pour désigner la consommation de produits 
spécifiques à des fins de performance dans la sphère professionnelle ou étudiante… 
Agir Mag : Quel est l’état des lieux ? 
F.N : La part de la population générale est forcément « aveugle » car il n’existe pas de moyens de contrôle. Les 
indicateurs proviennent donc des centres de soins et des demandes de prise en charge des personnes. Sur ces bases, 
on constate une population parfaitement insérée socialement, exerçant tous types de professions, dans des secteurs 
d’activité très variés. Les produits concernés sont principalement la cocaïne, des stimulants (amphétamine, éphédrine) 
et l’usage de nouvelles molécules telles que l’anti-Parkinsonien et l’anti-Alzheimer. Si la vie de ces personnes 
s’organise autour de l’achat et de l’usage du produit, elles sont clairement en situation de dépendance. 
Agir Mag : Quels sont les dangers et les risques associés ? 
F.N : Cela devient évidemment un enjeu de santé publique et de santé au travail. Les effets secondaires de certains 
produits sont méconnus, de même que les conséquences sociales. Ramené à l’entreprise, il peut s’agir de démarche 
individuelle ou collective ; nous sommes alors dans des cas précis d’addictions en milieu professionnel. Par ailleurs, il 
existe un « marché Internet » qui permet de se procurer facilement tel ou tel produit, échappant à toute prescription 
médicale et à tout contrôle… 
Agir Mag : Comment organiser la prévention en amont ? 
F.N : La première action est de sortir du déni ! Ensuite, il est indispensable de développer la connaissance des 
produits et leur sophistication. Un travail d’anticipation est également nécessaire, c’est-à-dire construire des scenarii 
professionnels pour essayer de déterminer et évaluer les facteurs déclencheurs. Surtout, il faut former au repérage 
précoce, et notamment les médecins du travail. Le débit de voix accéléré, l’endormissement ou une agressivité non 
coutumière sont des indicateurs de conduite dopante…    
 
 

LLEE  TTAASS,,  UUNN  AACCTTEEUURR  IINNCCOONNTTOOUURRNNAABBLLEE  DDUU  MMOONNDDEE  SSPPOORRTTIIFF    

2244  hheeuurreess  --  22  ddéécc  22000088  
 
LAUSANNE | En 25 ans d'existence, le Tribunal arbitral du sport (TAS) à Lausanne a acquis une autorité qui en fait un 
acteur incontournable du monde sportif. Depuis 1984, pas plus de 37 de ses décisions ont fait l'objet d'un recours 
devant le Tribunal fédéral (TF), qui n'en a admis qu'un seul.  
Les décisions du TAS sont définitives au niveau sportif, et la seule instance de recours possible est le TF, qui dans 
quasiment tous les cas confirme le verdict, a rappelé devant la presse à Lausanne le secrétaire général du Tribunal 
arbitral du sport Matthieu Reeb à l'aube du 25 anniversaire de l'institution. 
Le TAS est désormais bien établi. Corollaire, le nombre de cas traités est en hausse quasi constante: depuis 1995, 
année de l'entrée en vigueur du Code de l'arbitrage, à 2007, il est passé de 13 à 252, et devrait frôler les 300 en 
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2008. Plus de la moitié (55 %) des litiges concernent le football (ruptures de contrat, indemnités de formation, 
transferts), un gros tiers (35 %) touche au dopage (essentiellement en cyclisme et en athlétisme), le reste (15 %) 
ayant trait à divers différends divers par exemple sur des contrats de sponsoring, des sélections ou des changements 
de nationalité. 
Un gros défi attend la vénérable institution et ses 16 collaborateurs: l'entrée en vigueur, au 1er janvier 2009, du 
nouveau Code mondial antidopage. Celui-ci élargira la marge de manoeuvre des fédérations dans la fixation des 
sanctions pour contrôles positifs. Les durées des suspensions, généralement de deux ans actuellement, seront plus 
modulables, dans les deux sens. "Il devrait en résulter une augmentation des litiges qui nous obligera à adopter une 
jurisprudence claire et précise", a relevé Me Reeb. 
 
 

CCYYCCLLIISSMMEE  --  TTDDFF  --  AARRMMSSTTRROONNGG  AA  VVUU  AASSOO  

LL''EEqquuiippee..ffrr  --  22  ddéécc  22000088  
 
Directeur du Tour de France, Christian Prudhomme a réagi mardi à la décision de Lance Armstrong de participer à 
l'épreuve. Le n°1 de la Grande Boucle a accueilli sans surprise l'officialisation de la venue du septuple vainqueur, qui 
avait déjà avoué à ASO (organisateur) son souhait de disputer le Tour l'été prochain. «Nous avons récemment eu 
l'occasion de discuter de vive voix avec lui» a déclaré Prudhomme au micro de L'Equipe TV lors d'une conférence de 
presse tenue dans les locaux d'ASO. Lors d'une récente rencontre à l'aéroport de Roissy, «il nous a fait part de sa 
volonté de disputer le Tour, et que s'il revenait, c'était avant tout pour mettre en avant sa foudation (de lutte contre 
le cancer).» 
Un temps sur la réserve car il craignait pour son intégrité physique, l'Américain a finalement décidé de disputer le 
Tour sans formuler de demande particulière concernant sa sécurité. «Il n'a rien demandé concernant sa sécurité» a 
confié Prudhomme, soulignant l'importance de la popularité et de la proximité du public dans l'épreuve. «Le cyclisme 
en général, et le Tour de France en particulier, ont un caractère incontestable de proximité. Cette accessibilité doit 
évidemment rester. Pour nous organisateur, l'aspect fête populaire fait partie intégrante du Tour.» 
Concernant l'épineux sujet du dopage (des traces d'EPO avaient été trouvées dans les urines de 1999 du Texan), 
Christian Prudhomme est resté fidèle à ses propos de septembre dernier, et a affirmé que chaque coureur serait logé 
à la même enseigne. «Les règles sont valables pour tout le monde» a-t-il de nouveau précisé, ajoutant que des 
discussions entre l'Union cycliste internationale, l'Agence Mondiale Anti-Dopage et l'Agence Française Anti-Dopage 
étaient d'actualité. Pendant ce temps-là, Armstrong s'entraîne aux Canaries avec sa nouvelle équipe Astana. Il devrait 
effectuer une séance commune jeudi avec Alberto Contador. 
 
 

FFOOOOTTBBAALLLL--CCAANN  FFEEMMIINNIINNEE::  SSOOUUPPÇÇOONNSS  SSUURR  LLEE  SSEEXXEE  DDEESS  GGAAGGNNAANNTTEESS    
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La Can féminine de football a pris fin samedi dernier à Malabo avec le sacre du Nzalang Nacional (Tonnerre en 
français). Mais la compétition s’est achevée dans la crise. Le Nigeria et le Cameroun ont affirmé que certaines 
joueuses équato-guinéennes sont des joueurs. 
Avec Agnonmon Genevevah désignée meilleure joueuse et meilleure butteuse (6 buts), l’équipe équato-guinéenne est 
allée au bout de son rêve sous les yeux de son président de la République, Théodoro Obiang Nguema : en 
remportant chez elle, la 6e Can féminine. Victoire en finale contre les Banyana Banyana d’Afrique du Sud (2-1). 
Mais, la compétition, qui a débuté le 15 novembre a pris fin le 29 du même mois sur fond de crise. Une polémique qui 
a bien suscité des interrogations. Tout est parti après les matches de poule et surtout les demi-finales avec les 
rencontres Afrique du Sud/Cameroun et Guinée-équatoriale/Nigeria. En effet, indéboulonnables sur le continent avec 
ses 5 victoires lors des cinq dernières éditions, les Super Falconnes du Nigeria sont passées à côté en Guinée-
équatoriale. Elles ont été éliminées en demi-finale par le Nzalang Nacional. 
Pour les observateurs avertis du football féminin, c’est la fin d’un règne. Interrogée sur le bon parcours de son 
équipe, Clémentine Natoto Touré, l’entraîneur adjoint du Nzalang Nacional a affirmé : « Notre victoire est le résultat 
de la bonne lecture du jeu que nous avons faite. Nous avons exploité les erreurs de l’adversaire. Et ça a payé », 
notamment contre les Sud-Africaines en finale. 
La victoire équato-guinéenne est cependant contestée par les Nigérians et les Camerounais. « Certaines joueuses 
équato-guinéennes sont des hommes », ont-ils laissé entendre. Sans citer de noms ni de numéros, ils ont pointé un 
doigt accusateur sur l’encadrement technique guinéen. Parmi les contestataires figure le médecin des Lionnes 
Indomptables qui a mis en doute la sincérité de la Caf dans cette ténébreuse affaire. Fin de non recevoir. 
« C’est vraiment déplorable pour une compétition de cette envergure de ne pas faire des tests de féminité ou anti-
dopage alors qu’en procédant à des tests on aurait tout de suite écarté ces hommes qu’on a vu dans les rangs de 
certains » , a-t-il dit, ajoutant que c’est une méthode très simple qui ne demande pas de matériels en dehors des 
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gans chez la femme. 
Il a poursuivi en disant qu’une joueuse du Cameroun a vu une Equato-guinéenne enlever son maillot à la fin du 
match Cameroun-Guinée-équatoriale. « Un réflexe d’homme. Les femmes ne le font jamais et elle avait une poitrine 
avec une forme plutôt masculine », a-t-il précisé. 
En Guinée équatoriale, l’affaire a provoqué une réaction d’indignation des autorités nationales, par la voix du 
secrétaire d’Etat aux Sports, Roussland Obiang, ont décidé de prendre l’affaire au sérieux. 
« Ces personnes ne connaissant pas le règlement. C’est une compétition où tout le monde vient avec les joueurs 
féminins. C’est une Can féminine et non masculine » , a dit le chargé des Sports pour qui, les déclarations sont de 
nature à accuser son pays. « Des accusations très graves pour notre pays et c’est pour mettre en doute la crédibilité 
de la Caf. Il y a des commissions techniques de la Caf qui font le contrôle et elles contrôlent tout le tournoi ». 
La Caf , tout en reconnaissant son tort de ne pas envoyer une commission de contrôle a, par la voix de son président, 
Issa Hayatou, sur RFI levé le voile en affirmant qu’en 2006 lors de la 5e Can au Nigeria, il y a eu des tests de féminité 
qui n’ont signalé aucune tricherie. En plus, M. Hayatou a avoué que la Guinée équatoriale a aligné presque la même 
équipe qu’il y a 2 ans au Nigeria. 
« A l’occasion d’une organisation comme celle-là, il y a des techniciens sur le terrain qui nous disent ce qui ne va pas. 
Dès lors que la commission compétente a estimé que ce n’était pas vrai et a rejeté les accusations en homologuant 
les matches, en tant que président de la Caf, je m’en tiens à cela » , a indiqué le président de la Caf. Il a ajouté qu’il 
n’a pas la possibilité de contester ce que la commission compétente a décidé d’autant que les filles qu’on accuse 
aujourd’hui avaient joué il y a 2 ans au Nigeria où des tests étaient de rigueur. 
Boubacar Diakité Sarr 
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Les présidents des fédérations allemande et française d'athlétisme, Clemens Prokop et Bernard Amsalem, ont 
demandé mercredi dans une lettre conjointe à Angela Merkel et Nicolas Sarkozy leur soutien pour harmoniser la lutte 
contre le dopage au niveau européen. 
La fédération allemande (DLV) et son homologue française (FFA) regrettent qu'il existe "encore au niveau européen 
de sensibles différences dans les standards de la lutte contre le dopage", selon les termes d'un communiqué de la 
DLV sur son site internet. 
Elles détaillent trois mesures pour lesquelles ils espèrent obtenir le soutien de la chancelière allemande et du 
président français. 
"Dans tous les Etats européens, la lutte contre le dopage doit être organisée par une agence antidopage 
indépendante", indique la DLV dans son communiqué. 
"Les effectifs des personnes en charge des contrôles, ainsi que la qualité et le nombre des contrôles, doivent être 
comparables" d'un pays à l'autre, poursuit le communiqué. 
"La législation concernant la lutte contre le dopage doit être harmonisée au niveau européen", conclut la DLV. (AFP)  
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Suspendus 2 ans à la suite de contrôles positifs à la testostérone en 2007, Naman Keita et Florent Lacasse ont 
évoqué un prochain retour sur les pistes lors d'un colloque à Arras mercredi. Reconnaissant pleinement avoir fauté, 
Lacasse, 27 ans, n'a jamais délaissé l'entrainement pour autant : «Je m'entraîne depuis janvier avec un nouveau 
coach, Bertrand Carpentier. J'ai effectué des tests sur 800 m pour voir où j'en étais. J'ai couru à l'entraînement en 
1'46''50 à Nice le 4 août. J'ai mis en place tout ce qu'il fallait pour être en forme à mon retour l'été prochain», a 
déclaré le spécialiste du 800 m sur le site de la Fédération française d'athlétisme.  
Le médaillé de bronze des Jeux d'Athènes, Naman Keita s'est aussi exprimé sur le sujet et devrait revenir à la 
compétition dans moins d'un an : «J'ai repris l'entraînement il y a quelques semaines. Je ne peux pas dire que 
retrouver la piste me démangeait. Mais ça me manquait quand même un peu. Tout de même, faire une pause d'une 
année m'a fait du bien. Je n'avais pas pris de vacances en août depuis au moins dix ans !» 


